
Relevé de décisions du comité directeur du vendredi 7 mai 2021

Présents : 
Michel Barbaut (quitte à 21h), Sidonie Belloc, Philippe Blot, Emeline Braule Debaecker, Thomas
Caloone, Jean-Louis Cardon, Alain Carton, Samuel Dubuisson  (quitte à 21h), Alexandre Feryn,
Thomas Frazao (arrive à 20h), Loriane Lebret (quitte à 20h45), Thierry Lemaire, Philippe Meuriot
(quitte à 20h45), Didier Morelle, Stéphane Renard (arrive à 20h15), Oriane Soubirou.

Représentée : 
Claire-Domitille De Vreese, par Alexandre Feryn

Excusés : 
Bernard Sojka
Jean-Pierre Lemoine

Absente :
Noémie Klipper

La réunion débute à 19h30.

1. Validation du relevé de décisions du comité directeur n°2

Le relevé de décisions du comité directeur n°2 est publié sur le site internet de la Ligue. Il est
validé par l’ensemble des membres du comité directeur.

2. Bilan du dialogue avec les présidents des comités départementaux

Le Président de Ligue s’est entretenu de manière individuelle avec  chacun des Présidents des
Comités Départementaux.  Un temps d’échange est programmé le 19 mai prochain avec eux.

Philippe Blot demande s’il  existe des inquiétudes particulières de leur part,  s’il  ne serait pas
judicieux de faire participer un ou deux élus de la Ligue à la rencontre du 19 mai et quand les
comités départementaux seront sollicités pour les différents projets que nous souhaitons mener. 
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Alexandre  Feryn  indique  qu’il  n’y  a  pas  d’inquiétudes  particulières  et  exprime  son  souhait
d’avancer progressivement, de renouer le dialogue avec les comités départementaux en petit
groupe,  pour  favoriser  les  échanges  et  les  prises  de  paroles  de  chacun.  Il  précise  que  les
présidents des Comités Départementaux seront invités aux réunions du Comité Directeur de la
Ligue à partir du mois de juin et que les échanges seront possibles.

3. Bilan de la réunion des présidents de Ligue et du bureau fédéral

Une première réunion des ligues avec le bureau fédéral s’est déroulée le lundi 10 avril. Après un
tour  de  table  de  présentation,  plusieurs  sujets  d’actualité  ont  été  évoqués  et  débattus.  La
Fédération  affirme sa  volonté  de travailler  avec  les  organes  déconcentrés  et  le  Conseil  des
Ligues  sera  prochainement  mis  en  place,  avec  la  participation  de  plusieurs  élus  de  chaque
organe.

Philippe Blot demande si  nous connaissons la date de mise en place du Conseil des Ligues.
Loriane Lebret indique ne pas connaître la date de mise en place mais rappelle la volonté de la
Fédération Française des Echecs de le mettre en place.

Avant de poursuivre l’ordre du jour,  le Président de Ligue relaie l’information concernant le
report des championnats de France des jeunes. Il est important de finaliser tout de même la
fiche de poste et le projet de contrat pour qu’ils soient opérationnels dans les prochains mois.
Plusieurs conséquences du report des championnats sont évoquées et transmises aux clubs.

Conséquences du report des championnats

• L’aide financière votée au dernier comité directeur pour les championnats de France de
juillet  2021  n’est  plus  valable.  Une  aide  financière,  portant  sur  les  championnats  de
France à la Toussaint, sera soumise au vote du comité directeur lors d’une prochaine
réunion (ce n’est pas le même exercice comptable).

• La liste des qualifiés  pour la Ligue Hauts-de-France,  publiée sur  notre site internet
n’est malheureusement plus valable en l’état. 

• Une  nouvelle  liste  sera  publiée  par  la  Ligue  dès  réception  des  règlements  des
championnats qui se dérouleraient à la Toussaint, notamment concernant les catégories
d’âge.

• Le Comité Directeur veillera à ce que la nouvelle liste des qualifiés soit la plus proche
possible de la liste publiée le 8 avril  dernier. Les joueurs qui s’étaient désistés seront
réintégrés. Une attention particulière sera portée aux joueurs qui ont été repêchés ces
dernières semaines, mais nous ne pouvons à ce jour garantir leur qualification. 
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La Ligue communiquera dès qu’elle sera en mesure de le faire, pour permettre à chacun de
s’organiser en conséquence.

Un dialogue sera mis en place entre la Ligue et les Comités Départementaux qui organisent
généralement leurs qualifications départementales à la Toussaint pour les championnats 2021-
2022  afin  de  trouver  et  de  mettre  en  place  les  meilleures  solutions  pour  cette  année  très
particulière.

4. Validation fiche de poste « coach/entraîneur » pour les championnats de France des 
jeunes

Thierry Lemaire, responsable de la commission jeunes, présente la fiche de poste préparée par la
commission. Après échanges et ajustements, la fiche de poste présentée est soumise au vote du
comité directeur. Elle est validée à l’unanimité des personnes présentes et représentées.

5. Validation contrat « coach/entraîneur » pour les championnats de France des jeunes

Thierry Lemaire, responsable de la commission jeunes, présente le projet de contrat préparé par
la commission. Après échanges et ajustements, le projet de contrat présenté est soumis au vote
du comité directeur. Il est validé à l’unanimité des personnes présentes et représentées.

Alexandre Feryn et Philippe Blot remercient les membres de la commission jeunes qui se sont
réunis et ont réalisé un excellent travail de manière très efficace. Il restera à mettre à jour les
documents avec les dates des championnats lorsqu’elles seront connues, pour procéder à la
publication et à l’appel à candidature.

6. Engagement de frais pour les championnats de France des jeunes

Suite au report des Championnats de France des jeunes, de nouvelles dates sont susceptibles
d’être annoncées d’un jour à l’autre. Dans le but de réserver un hébergement correspondant aux
critères souhaités par la commission jeunes, à savoir :
- proximité immédiate de la salle de jeu
- possibilité d’accueillir les jeunes dans les pièces de vie pour préparation des parties les matins
- possibilité de loger deux ou trois entraîneurs et un responsable de la ligue
le président de Ligue propose au comité directeur de donner délégation au trésorier pour 
procéder à la réservation de l’hébergement, après validation par le président.

Le comité directeur approuve à l’unanimité et donne donc délégation au trésorier qui procédera
aux démarches nécessaires dès que ce sera possible (connaissance des dates et du/des lieu(x)
des championnats).
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7. Campagne Agence Nationale du Sport – PSF 2021

7.1 Présentation des deux dossiers préparés lors de la réunion du 5 mai
Les deux dossiers préparés lors de la réunion du 5 mai sont présentés au Comité Directeur. Ils
sont à compléter et à améliorer, notamment en s’appuyant sur le Plan Sportif Fédéral et ses
déclinaisons thématiques.  Ces dossiers  portent  sur  le  secteur féminin,  le  plan  de relance et
l’identité de la Ligue Hauts-de-France des Echecs.

7.2 Détermination d’un troisième axe
Après échanges, il est décidé d’ajouter un troisième axe portant sur la pratique du jeu d’échecs 
pour les publics éloignés et notamment en milieu carcéral. 

7.3 Préparation des dossiers correspondants
Les dossiers seront revus et améliorés par les élus qui souhaitent s’y impliquer à la fin de la
réunion du Comité Directeur. Les dossiers seront finalisés d’ici au 11 mai et seront saisis sur la
plateforme du 13 au 17 mai par Philippe Meuriot et Alexandre Feryn.

Le  Président  de  Ligue  invite  une  nouvelle  fois  les  comités  départementaux  et  les  clubs  à
participer à la campagne de l’Agence Nationale du Sport.

8. Question supplémentaire portant sur les commissions :

Peu de réponses sont arrivées jusqu’à nous suite à l’appel à candidatures pour les différentes
commissions. L’appel va être à nouveau relayé et communiqué au plus près des joueurs.  Le
Comité Directeur de la Ligue invite les présidents et correspondants des clubs et des organes
déconcentrés  à  transmettre  l’appel  à  candidature  le  plus  largement  possible.  En  effet,  les
commissions  sont  essentielles  au  bon  fonctionnement  de  la  Ligue  et  permettent  à  chacun
d’exprimer ses idées et ses envies sur des thématiques précises.

La  prochaine  réunion  du  Comité  Directeur  (initialement  prévue  le  21  mai)  se  déroulera  le
vendredi 4 juin à 19h30 en visioconférence.

La séance est clôturée à 21h30.
Le vendredi 7 mai 2021,

Le Président, Le Secrétaire Général,

Alexandre FERYN Samuel DUBUISSON
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